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LE CON l'EUR VAUDÜIS 3

— Je vous demande pardon, monsieur, madame,

disait-il ; j'ai oublié mon porte-monnaie, le patron
m'a pris mes lunettes, je ne pourrai jamais rentrer

chez moi.
Des murmures indignés partirent rie tous tes

coins de la salle.
— Si ce n'est pas honteux, s'écria une dame, de

priver ce pauvre vieux de ses lunettes pour le prix
d'un misérable dîner.

— S'il sort, il va se faire écraser, observèrent des

clients.
Le petit vieux continuait a fout bousculer.

— Il ne pourra jamais s'en aller, dit un monsieur,
il faut le reconduire.

Un client, saisi de pitié, offrit de payer son dîner;
aussitôt vingt personnes l'imitèrent.

Ce fut un toile général contre le patron qui,
effrayé, courut après le vieillard pour lui rendre ses

lunettes.
Il lui fit force excuses.
Le petit vieux, l'air offensé, résistait.
— Non, monsieur, disait-il, j'ai oublié mon porte-

monnaie, c'est vrai, mais je ne reprendrai pas mes

lunettes; vous avez suspecté mon honorabilité.
Tout le monde peut oublier son porte-monnaie; à

mon âge, on perd la mémoire.
— Mon cher monsieur, reprenait le patron, je

vous prie de nfexcuser; reprenez vos lunettes, je
vous en prie; vous m'apporterez cette petite somme
quand vous voudrez, cela ne presse pas.

— Je veux bien reprendre mes lunettes, dit le

vieux monsieur, parce que sans elles je ne pourrais
pas rentrer chez moi ; mais, je le répète, vous m'avez

cruellement offensé.
Le patron renouvela ses protestations.
— Je vous demande mille pardons, monsieur, il

y a tant de filous
— On doit voir à qui l'on parle, dit sévèrement le

vieux monsieur en prenant la porte.
Je sortis à mon tour et je le suivis.
Il gagna les boulevards et se mit à marcher d'un

bon pas; il y voyait fort bien.
Je l'accostai.
— Monsieur, lui dis-je, la petite comédie des

lunettes a réussi.
Il me toisa avec hauteur.
— Vous ne vous souvenez pas de moi Nous

avons été voisins de table dernièrement.
— Je ne vous connais pas; monsieur, me répondit-il

; passez votre chemin.
Et, prenant une rue transversale, il s'éloigna à

toute vitesse.
EUGÈNE FOURliIEB.
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Dè bio savâi que du adon, lot tsandzà dè

gama. Lo vìlhio étài soveinteinvità tsisè z'ein-
í`ants et que lai einvoïvont à tot momeint oquiè
po lài féré pliési, et l'étâi à cé qu`étâi lo pe
dzeinti avoué li. Enfin quiet on lâi tegnâi
fermo lè pi âo tsaud, kâ ne lài manquâvè dè

rein et l'avâi tot à retnolhiè-nior.
Cauquiè teimps ein après, lo père Biquelet

dut sè mettrè âo lhi ; l'avâi prài frâL se fasài
vìlhio et lo momeint dè passa l'arma à gautse
approtsivè. L'étâi tot malâdo et sè dzeins, que
lo veillivont à tor, lo soignìvont dào mi que
poivont, peinseint que y'arâi oquiè âo bet.

— Ai-vo peinsâ à mettrè voutrès z'afférès
ein oodrè, père, lai fâ on dzo iena dè sè felhiès?
Sarâi bintout lo momeint dè lâi sondzi, kâ on
ne sâ pas que pâo arrevâ.

— Eh bin, oï, que lâi é peinsâ et su benése
que te me diessè cein, repond lo père. Assebin,

reveni ti lè quatro vers mé déman, et fèdè
assebin veni me n'ami Burtin, J'assesseu, kâ
vu que sâi quie assebin.

Lo leindéman, l'étiont ti quie, lè dou bio-fe,
lâo fennès et J'assesseu Burlin.

— Ora, se lâo fâ, âovri cilia porta qu'est quie
découtè lo gardaroba, et vo z'allâ vairè mon
bouffet ein fai iô y'é adé tenu me n'ardzeint et
mè papâi. Cé bouffet a trâi saraillès et faut
trâi clliâ po l'âovri. Mè vé vo z'ein bailli à tsa-
con iena, à l'assesseu et à mè dou bio-fe. Ora,

attiutâ-mè bin, tot est ein oodrè ; mâ cé bouffet
ne dévetrâ s'âovri què quaranta dzo après me
n'einterrâ ; vo lâi trovérâi mon testameint et
vo ne volliâi pas avâi à étrô dzaláo l'on su
l'autro.

Ora, coumeint n'est pas l'ardzeint que vo
manqué, vo recoumando dè remettre, lo
leindéman dè mon einterra, cinq millè francs à la
borsa dâi pourro dè ma coumouna, dou ceints
francs à me n'ami l'assesseu po sa complié-
seince et sa peina, poui tant âi z'incurablio, à
St-Lâo et onco on part dè somès decé, delé,
que lâo z'espliquà, quey'ein avâi bo et bin ein
tot po dozè millè francs.

Lè bio-fe promettiront l'afierè per dévant
l'assesseu...

Enfin, lo père Biquelet vera lè ge. On lâi fe
on bio einterrâ et lè bio-fe pâyiront rique-ra-
que lé dozè millè francs que l'aviont promet
dè pàyi ; mâ l'atteindiont avoué coâite lo qua-
rantiémo dzo po sè partadzi lo resto dâo magot.

Enfin, cé dzo arrevè. On fâ veni l'assesseu
avoué sa clliâ, on einfatè lè cllià dein lè trâi
saraillès et quand lo bouffet est décotâ, que
tràovè-t-on dedeinf

Rein què dè la villhe ferraille avoué on dor-
don niolu et on bet dè papâi iô lo vìlhio avâi
marqua : « Bâton po éterti lè pères prâo ta-
borniaux et prâo fous po bailli, dévant lâo
moo, lâo bin à lâo z'einfants. »

Vo laisso à peinsâ lo resto.
C.-C. Dénéréaz.

Nos fautes de langage.
Il n'y a pas que les Vaudois qui se rendent

coupables de négligences de langage, de fautes
de français, témoin la liste des locutions
contraires aux règles grammaticales, qui sont
sans cesse employées en France et dont YAt-
manacìi Rachelle donne une liste, sans doute
encore bien incomplète. On peut conclure de
là que, dans une grande partie de la France,
on parle incorrectement le français.

En général, ce sont les mêmes mots incorrects,

les mêmes fautes que dans la Suisse
romande.

Bon voilà que tout en signalant le fait, nous
venons de commettre nous-même une faute
grammaticale en commençant notre article
par ces mots : « Il n'y a pas que les Vaudois,

etc., » car Littré nous dit au mot que :
« En place de la construction vicieuse : Il n'y a
pas que lui qui ait fait cela, on dira : Il n'y a

pas seulement lui qui ait fait cela ; ou mieux
encore : 11 n'est pas le seul qui ait fait cela. »

Mais celte construction est si commode, elle
coule si facilement sous la plume, — même
sous la plume de Sarcey, — qu'on aura grand
peine à l'abandonner.

Bref, voici quelques-unes des locutions
vicieuses citées par YAlmanach Rachelle :

NE DÎTES PAS : MAIS DITES :

Se lever à bonne heure. Se lever de bonncheure.
A force que je suis fa- Tant je suis fatigué.

tigué.
Je suis allé le voir.
Amène-toi.
Apparation.
Bivouaquer.
Elle est de bon genre.
Bosseler un chaudron.
Compote aux pêches.
C'est une somme, une

entreprise, une affaire
conséquente.

Consulte de médecins.

Je vais coucher.
Couvert de la boîte.
Ce qu'on lui fait croire.

J'ai été le voir.
Viens, approehe.
Apparition.
Bivaquer.
Elle est de bon Ion.
Bossuer un chaudron.
Compote de pêches.
C'est une somme, une

entreprise, une allaire
importante ou
considérable.

Consultation de médecins.

Je vais me coucher.
Couvercle de la boîte.
Ce qu'on lui fait

accroire.

La belle culière.
Il est tout défaufilé.
Dépêchez-vous vite.
Dépersuader.
Elexir.
A point d'endroit.
Enflammation.
Le mot m'est échappé.
Je m'étonne s'il viendra.

J'ai une gastrique.
Comme de juste.
De manière à ce que.
Moyennant que.
C'est là où je l'ai vu.
C'est là où je vais.
Elle est perdue.
C'est bien pire.
Une jmrge.
Il sort d'arriver.
J'ai lu sur le journal.
Sucrez-vous.
Sur les deux heures.
Il s'en suit de là que.
Le voilà qu'il vient.

La belle cuiller.
Il est tout éfaufilé.
Dépôchez-vous.
Dissuader.
Elixir.
Nulle part.
Inflammation.
Le mot m'a échappé.
Je me demande s'il

viendra.
J'ai une gastrite.
Comme il est juste.
De manière que.
Poureu que.
C'est là que jé l'ai vu.
C'est là que je vais.
Elle estijercftf.se.
C'est bien pis.
Une purgation.
Il vient d'arriver.
J'ai lu dans le journal.
Prenez du sucre.
Vers les deux heures.
Il suit de là que.
Le voilà qui vient.

Joli quatrain à apprendre par cœur :

Quand un cordier cordant veut accorder sa corde,
Pour sa corde accorder, trois cordons il accorde;'
Mais si l'un des cordons de la corde décorde
Le cordon décordant fait décorder la corde.

Q ¦ U `tral^}^'

Choses à deviner.
La valeur n'attend pas le nombre des années. -Ce vers estdeCorneille (Le Cid, acte II, scène II). —

Ont répondu juste: M»« Anne de Courten, à Mon-
they; Madame Daxellhofer, à Aubonne ; M. Béchert,
Lausanne; M»« PIojoux, à Genève.

De qui est celui-ci:
L'ennui naquit un jour de l'uniformité.

Le mot de la dernière énigme est Brouette. Ont
deviné: MM. Emile Favre, Romont; Paul von Gunsten,

fils, Hôtel du Cerf, Faoug; H. Béchert, Lausanne ;

Ch. Jayet, 55, Grand'rue, Morges; Aug. Vallotton-
Matthey, Vallorbes; Jules Charmey, Avenches; Ja-
quiéry, Démoret; Mme Louise Orange, à Genève. —
La prime est échue à M. Ch. Jayet, à Morges.

Logogriphe.
On trouve dans mes quatre lettres,
Un mot connu des géomètres ;

Un patriarche, un petit poids;
Ce qui réunit les familles,
Qui fait danser garçons et filles,
Et les divise quelquefois.

THÉÂTRE. — Autrefois, les représentations
du jeudi avaient le privilège de grouper un certain
nombre d'auditeurs fidèles. L'assurance de se
rencontrer ce soir-là au théâtre, était, eliez beaucoup
de ces auditeurs, [pour une part aussi grande dans
leur assiduité que les attraits du programme. Directeur

et artistes n'en étaient point jaloux et tout allait
pour le mieux. Désireuse de rétablir cette louable
tradition, l'administration du Théâtre a institué une
série de dix abonnements pour les représentations

du jeudi, avec un répertoire spécial. Cette
série a été inaugurée jeudi, par la représentation de
l'Ami Fritz, et tout permet de bien augurer de la
nouvelle combinaison.

Demain, dimanche, Tartuffe, comédie en cinq
actes, de Molière, et l'Ami Fritz, comédie en
trois actes, par Erckmann-Chatrian.

L. Monnet.
-iüi, nPP A OTAlvr èô I ^es Stands stocks de marchandise
7? ULLAolUl`l ïff` I pour la Saison d automne et hi-

.¦¦¦¦.¦¦ii-i ¦¦»..y cer, telle que:
Etoffes pour Dames, fillettes et enfants,

dep. Fr. t — p. m.
Mitaines, Bouxkins, Cheviots pr hommes » '£ 50 »
Coutil imprimé, flanelle laine et coton » — 45 »
Cotonnerie, toiles écrues et blanchies » — 80 »

jusqu'aux qualités les plus fines sont vendues à des prix
excessivement bon marché par les Magasins populaires
de Max Wiiíli. Zurich. Echantillons franco. ~

Adresse: Max Wirth, Zurich.

Lausanne. — Imprimerie Guilloud-Howard.
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